
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2017 –09 - 05      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 26 septembre 2017   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         27 L'an deux mille dix-sept, le vingt-six septembre, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               4 

Absents excusés  :        2 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

CONVENTION DE MISE  

A DISPOSITION D’UN (DE) 

MARCHE(S) DE FOURNITURE 

ET D’ACHEMINEMENT  

DE GAZ NATUREL  

A CONCLURE  

PAR L’UGAP  

 

VAGUE 4 

 

 

 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE, GIACALONE, LALESART, MANFREDI, PELOT-

PAPPALARDO, TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI,  

GIULIANO, GUEGUEN,  LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, 

ROCHE, SAOUT, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Stéphanie LEITE (procuration à 

Madame Elisabeth LALESART), Olivia MOTUS-JAQUIER 

(procuration à Madame Amandine CIDALE), Christine ORSINI 

(procuration à Madame Sabine GIACALONE), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire). 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Messieurs Jean-Luc BERNARD et Patrice 

CATTAUI 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’UGAP a mis en place en 2013 un dispositif d’achat groupé visant à conclure, pour le compte 

des Collectivités associées, des marchés publics (accords-cadres et marchés subséquents) pour la 

fourniture et l’acheminement de gaz naturel de leurs sites. 

 

Dans ce cadre, le groupement a la charge de recenser les besoins auprès des bénéficiaires, définir 

l’organisation technique et administrative de la procédure, élaborer les documents de 

consultation, réceptionner et analyser les offres, choisir les attributaires et signer les décisions 

d’attribution, signer et adresser les courriers de rejet, signer les marchés publics et leurs avenants. 

 

Les Collectivités restent responsables de la notification et de l’exécution des marchés 

subséquents. 

 

Le dispositif a été échelonné en une vague 1 d’adhésion en 2013, et une vague 2 en 2014.  

La Commune adhère depuis 2014 à la vague 2, qui arrive à échéance le 30 juin 2018. 

 

L’UGAP met donc en place une vague 4 de renouvellement pour la vague 2, dont la fin des 

adhésions et du recensement des besoins est fixée au 10 novembre 2017, et qui concerne les 

marchés subséquents débutant le 1
er

 juillet 2018 jusqu’au 30 juin 2021.  

 

Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée Communale la convention de mise à disposition d’un 

(de) marché(s) de fourniture, d’acheminement de Gaz Naturel et services associés passé(s) sur le 

fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP pour la vague 4, et lui demande de bien 

vouloir l’autoriser à la signer, ainsi qu’à régler sur la section de fonctionnement les frais 

d’adhésion éventuels. 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Prend acte des dispositions de la convention de mise à disposition d’un (de) marché(s) de 

fourniture, d’acheminement de Gaz Naturel et services associés passé(s) sur le fondement 

d’accords-cadres à conclure par l’UGAP pour la vague 4, 
 

Approuve cette convention, 
 

Autorise Monsieur le Maire à la signer ainsi qu’à régler sur la section de fonctionnement les frais 

d’adhésion éventuels. 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

Le Maire 

Signature électronique 

Philippe BARTHELEMY 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Accusé de réception en préfecture
083-218301125-20170926-DEL20170905-DE
Date de télétransmission : 27/09/2017
Date de réception préfecture : 27/09/2017


